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Conditions propres  
à décharger l’héritier  
de son obligation  
à une dette successorale

L a réforme du 23 juin 2006 a introduit une 
disposition de tempérament au principe 

de l’obligation indéfinie au passif successoral 
de l’héritier acceptant.
En vertu de l’article 786 du Code civil, l’héri-
tier qui, après avoir accepté purement et 
simplement, découvre un passif occulte, peut 
demander au juge à en être déchargé.
Saisie par un légataire universel d’une 
demande de décharge de paiement d’une 
dette correspondant à un engagement de 
caution souscrit par le défunt, la Cour de 
cassation, par un arrêt du 4 janvier 2017 qui 
aura les honneurs d’une large publication, 
se prononce pour la première fois sur les 
conditions d’application de l’article 786. 
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